
PROBLEMES REGIONAUX 1 
 
 
 
 

1.  AFRIQUE 
 
 
Les dispositions listées ci-dessous concernent la situation des réfugiés en Afrique et les deux Conférences 
Internationales sur l’Assistance aux Réfugiés en Afrique. Le sujet principal de la disposition ou de la 
résolution est indiqué dans la colonne intitulée « Sujet ». 

 
 

 
RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
 
No. résolution & paragraphe 

 

 
Date 

 
Sujet 

 
2040 (XX), [Résolution entière] 
 

 
7 décembre 1965 

 
Assistance de l’Etat et des Nations Unies pour 
les réfugiés en Afrique 
 

 
2294 (XXII), D2 
 

 
11 décembre 1967 

 
Augmentation du nombre de réfugiés en 
Afrique 
 

 
2594 (XXIV), D1 
 

 
16 décembre 1969 

 
Demande au HCR de prêter une attention 
spéciale à l’Afrique 
 

 
2650 (XXV), P3 
 

 
30 novembre 1970 

 
Préoccupation particulière pour l’Afrique 
 

 
2650 (XXV), D1 
 

 
30 novembre 1970 

 
Demande au HCR de prêter une attention 
spéciale à l’Afrique 
 

 
3454 (XXX), D3 
 

 
9 décembre 1975 

 
Demande au HCR d’accroître ses efforts pour 
les réfugiés en Afrique 
 

 
31/35, D4 
 

 
30 novembre 1976 

 
Demande au HCR de poursuivre l’assistance 
en Afrique 
 

 
32/70, D1 
 

 
8 décembre 1977 

 
Demande au HCR de renforcer les mesures 
pour les réfugiés en Afrique australe 
 

 
34/60, P8 
 

 
29 novembre 1979 

 
Accueille favorablement la conférence sur la 
situation des réfugiés en Afrique 
 

 
34/61, (Résolution entière) 
 

 
29 novembre 1979 

 
Situation des réfugiés africains 
 

                                            
1 Voir aussi Liste des résolutions spécifiques à un pays 



 
34/61, P4 
 

 
29 novembre 1979 

 
Profondément préoccupée par les conditions 
de vie et le nombre croissant des réfugiés 
 

 
34/61, D1 
 

 
29 novembre 1979 

 
Approuve les recommandations de la 
Conférence d’ Arusha sur la situation des 
réfugiés en Afrique 
 

 
34/61, D4 
 

 
29 novembre 1979 

 
Demande aux gouvernements, aux 
organisations internationales et aux 
organisations non gouvernementales 
d’intensifier leurs efforts pour les réfugiés 
africains 
 

 
34/61, D7 
 

 
29 novembre 1979 

 
Demande au HCR de faire un rapport à 
l’Assemblée générale dur l’implémentation des 
recommandations d’Arusha 
 

 
34/61, D8 
 

 
29 novembre 1979 

 
Demande au HCR de mobiliser des ressources 
supplémentaires pour les réfugiés africains 
 

 
35/41, P10 
 

 
25 novembre 1980 

 
Souligne les efforts vers une Conférence 
Internationale sur l’Assistance aux Réfugiés en 
Afrique (ICARA) 
 

 
35/41, D6 
 

 
25 novembre 1980 

 
Accueille favorablement ICARA et 
recommande au HCR d’accroître l’assistance 
en Afrique 
 

 
35/42, (Résolution entière) 
 

 
25 novembre 1980 

 
ICARA 
 

 
35/42, P4 
 

 
25 novembre 1980 

 
Préoccupation concernant le nombre de 
réfugiés en Afrique 
 

 
35/42, P5 
 

 
25 novembre 1980 

 
Souligne la charge qui pèse sur les pays 
africains 
 

 
35/42, P8 
 

 
25 novembre 1980 

 
Souligne l’inadéquation de l’assistance 
 

 
35/42, D4 
 

 
25 novembre 1980 

 
Demande au Secrétaire général de réunir 
ICARA 
 

 
36/124, (Résolution entière) 
 

 
14 décembre 1981 

 
ICARA 

 
36/124, P4 
 

 
14 décembre 1981 

 
Préoccupation concernant le nombre de 
réfugiés en Afrique 
 



 
36/125, D10 
 

 
14 décembre 1981 

 
Demande au HCR de poursuivre sa 
participation au suivi d’ICARA et demande 
instamment à la communauté internationale de 
fournir une assistance appropriée en Afrique 
 

 
37/195, D11 

 
18 décembre 1982 

 
Demande au HCR de poursuivre sa 
participation au suivi d’ICARA et d’intensifier 
l’assistance en Afrique 
 

 
37/197, (Résolution entière) 
 

 
18 décembre 1982 

 
ICARA 

 
37/197, P3 
 

 
18 décembre 1982 

 
Préoccupation au sujet des afflux de réfugiés 
en Afrique 
 

 
37/197, D5 
 

 
18 décembre 1982 

 
Demande au Secrétaire général de réunir 
ICARA II et d’en définir les objectifs 
 

 
37/197, D6 
 

 
18 décembre 1982 

 
Demande au Secrétaire général de consulter 
les pays africains au sujet de leurs besoins 
avant ICARA II, en étroite collaboration avec le 
Secrétaire général de l’Organisation de l’Unité 
Africaine (OUA) et le HCR 
 

 
37/197, D10 
 

 
18 décembre 1982 

 
Demande aux entités gouvernementales, aux 
agences spécialisées, aux organisations 
intergouvernemetales et aux organisations non 
gouvernementales d’étudier les moyens 
d’accroître l’assistance aux réfugiés africains 
 

 
38/120, (Résolution entière) 
 

 
16 décembre 1983 

 
ICARA II 

 
38/120, D4 
 

 
16 décembre 1983 

 
Demande à la communauté internationale de 
fournir de l’assistance aux réfugiés en Afrique 
 

 
39/139, (Résolution entière) 
 

 
14 décembre 1984 

 
ICARA II 
 

 
39/139, D2 
 

 
14 décembre 1984 

 
Approuve la déclaration et le programme 
d’action d’ICARA II 
 

 
40/117, (Résolution entière) 
 

 
13 décembre 1985 

 
ICARA II 
 

 
40/117, P4 
 

 
13 décembre 1985 

 
Préoccupation au sujet du nombre de réfugiés 
africains 
 

 
41/122, (Résolution entière) 
 

 
4 décembre 1986 

 
ICARA II 



 
41/122, P4 
 

 
4 décembre 1986 

 
Préoccupation au sujet du nombre de réfugiés 
africains 
 

 
42/106, (Résolution entière) 
 

 
7 décembre 1987 

 
International Conference on the Plight of 
Refugees, Returnees and Displaced Persons 
in Southern Africa (ICSA) 
 

 
42/106, D1 
 

 
7 décembre 1987 

 
Accueille favorablement la décision de l’OUA 
de réunir ICSA 
 

 
43/116, (Résolution entière) 
 

 
8 décembre 1988 

 
ICSA 
 

 
44/136, (Résolution entière) 
 

 
15 décembre 1989 

 
ICSA 
 

 
45/137, (Résolution entière) 
 

 
14 décembre 1990 

 
ICSA 
 

 
46/108, (Résolution entière) 
 

 
16 décembre 1991 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
47/105, (Résolution entière) 
 

 
16 décembre 1992 

 
Protection des réfugiés de manière générale 
 

 
48/118, (Résolution entière) 
 

 
24 mars 1994 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
49/7, (Résolution entière) 
 

 
25 octobre 1994 

 
Conférence régionale sur l’assistance aux 
réfugiés, aux rapatriés et aux personnes 
déplacées dans la région des Grands Lacs 
 

 
49/7, D5 
 

 
25 octobre 1994 

 
Approuve l’idée d’une conférence régionale 
pour l’assistance aux réfugiés dans la région 
des Grands Lacs 
 

 
49/23, D7 
 

 
2 décembre 1994 

 
Demande que le gouvernement du Rwanda, 
l’OUA et le HCR se réunissent pour examiner 
le problème des réfugiés rwandais 
 

 
49/174, (Résolution entière) 
 

 
23 décembre 1994 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
50/149, (Résolution entière) 
 

 
21 décembre 1995 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
51/71, (Résolution entière) 
 

 
12 décembre 1996 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 



 
52/101, (Résolution entière) 
 

 
12 décembre 1997 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
53/1/N, (Résolution entière) 
 

 
8 décembre 1998 

 
Assistance spéciale aux pays d’Afrique 
centrale et d’Afrique de l’Est, qui reçoivent des 
réfugiés, rapatriés et personnes déplacées  
 

 
53/126, (Résolution entière) 
 

 
9 décembre 1998 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
54/147, (Résolution entière) 
 

 
17 décembre 1999 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
55/77, (Résolution entière) 
 

 
4 décembre 2000 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
56/135, (Résolution entière) 
 

 
19 décembre 2001 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
57/183, (Résolution entière) 
 

 
18 décembre 2002 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
58/149, (Résolution entière) 

 
22 décembre 2003 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
59/172, (Résolution entière) 

 
20 décembre 2004 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
60/128, (Résolution entière) 

 
16 décembre 2005 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
61/139, (Résolution entière) 

 
19 décembre 2006 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
62/125, (Résolution entière) 

 
18 décembre 2007 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
63/149, (Résolution entière) 

 
18 décembre 2008 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
64/129, (Résolution entière) 

 
18 décembre 2009 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 



 
65/193, (Résolution entière) 

 
21 décembre 2010 

 
Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique 
 

 
RESOLUTIONS DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

 
 
1980/55, (Résolution entière) 
 

 
24 juillet 1980 

 
Situation des réfugiés en Afrique 

 
 
 
 
 

2.  AMERIQUE CENTRALE  
 

 
Les dispositions listées ci-dessous concernent particulièrement la situation des réfugiés en Amérique centrale 
et la Conférence Internationale sur les Réfugiés d’Amérique Centrale. Le sujet principal de la disposition ou de 
la résolution est indiqué dans la colonne intitulée « Sujet ». 

 
 

 
RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
 
No. résolution & paragraphe 

 

 
Date 

 
Sujet 

 
42/110, (Résolution entière) 
 

 
7 décembre 1987 

 
Assistance aux réfugiés, rapatriés et 
personnes déplacés d’Amérique centrale 
 

 
43/118, (Résolution entière) 
 

 
8 décembre 1988 

 
Conférence Internationale sur les Réfugiés 
d’Amérique Centrale (ICCAR) 
 

 
44/139, (Résolution entière) 
 

 
15 décembre 1989 

 
ICCAR 
 

 
45/140(A), D18 
 

 
14 décembre 1990 

 
Approuve les conclusions d’ICCAR et 
demande de continuer les efforts pour les 
implémenter 
 

 
45/141, (Résolution entière) 
 

 
14 décembre 1990 

 
ICCAR 

 
46/107, (Résolution entière) 
 

 
16 décembre 1991 

 
ICCAR 

 
47/103, (Résolution entière) 
 

 
16 décembre 1992 

 
ICCAR 

 
48/117, (Résolution entière) 
 

 
20 décembre 1993 

 
ICCAR 



 
59/170, D5 
 

 
20 décembre 2004 

 
20th Anniversaire de la Déclaration de 
Carthagène sur les réfugiés 
 

 
60/129, D5 

 
16 décembre 2005 

 
Plan d’action de Mexico pour renforcer la 
protection internationale pour les réfugiés en 
Amérique latine 
 

 
61/137, D19 
 

 
19 décembre 2006 

 
Plan d’action de Mexico pour renforcer la 
protection internationale pour les réfugiés en 
Amérique latine 
 

 
62/124, D22 

 
18 décembre 2007 

 
Plan d’action de Mexico pour renforcer la 
protection internationale pour les réfugiés en 
Amérique latine 
 

 
63/148, D22 

 
18 décembre 2008 

 
Plan d’action de Mexico pour renforcer la 
protection internationale pour les réfugiés en 
Amérique latine 
 

 
 
 
 
 

3.  ASIE 
 

 
Les dispositions listées ci-dessous concernent particulièrement la situation des réfugiés en Asie du Sud-Est et 
la Conférence Internationale sur les réfugiés indochinois. Le sujet principal de la disposition ou de la résolution 
est indiqué dans la colonne intitulée « Sujet ». 

 
 

 
RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
 
No. résolution & paragraphe 

 

 
Date 

 
Sujet 

 
34/60, P9 
 

 
29 novembre 1979 

 
Souligne les résultats de la Réunion sur les 
Réfugiés et Personnes Déplacées en Asie du 
Sud-Est 
 

 
34/62, (Résolution entière) 
 

 
29 novembre 1979 

 
Rapport du Secrétaire général sur la Réunion 
sur les Réfugiés et Personnes Déplacées en 
Asie du Sud-Est 
 

 
35/41, D8 
 

 
25 novembre 1980 

 
Souligne l’importance de maintenir les efforts 
en Asie du Sud-Est et demande instamment 
aux gouvernements de fournir des solutions 
durables 
 



 
36/125, D12 
 

 
14 décembre 1981 

 
Souligne l’importance de maintenir les efforts 
en Asie du Sud-Est et demande instamment 
aux gouvernements de fournir des solutions 
durables 
 

 
37/195, D8 
 

 
18 décembre 1982 

 
Souligne l’importance de maintenir les efforts 
en Asie du Sud-Est et demande instamment 
aux gouvernements de fournir des solutions 
durables 
 

 
43/119, (Résolution entière) 
 

 
8 décembre 1998 

 
Conférence Internationale sur les réfugiés 
indochinois 
 

 
43/119, P1 
 

 
8 décembre 1998 
 

 
Préoccupation au sujet du grand nombre de 
réfugiés en Asie du Sud-Est 
 

 
43/119, D1 
 

 
8 décembre 1998 

 
Accueille favorablement l’appel pour ICIR par 
l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est 
 

 
44/138, (Résolution entière) 
 

 
15 décembre 1989 

 
ICIR 

 
45/140(A), D17 
 

 
14 décembre 1990 

 
Approuve les actions et demande d’agir plus 
pour les réfugiés indochinois 
 

 
61/137, D20 
 

 
19 décembre 2006 

 
European-Asian Programme on Forced 
Displacement and Migration 
 

 
62/124, D22 

 
18 décembre 2007 

 
European-Asian Programme on Forced 
Displacement and Migration 
 

 
62/124, D26 

 
18 décembre 2007 

 
Nombre accru de personnes déplacées, en 
Irak ou originaire d’Irak 
 

 
63/148, D22 

 
18 décembre 2008 

 
European-Asian Programme on Forced 
Displacement and Migration 
 

 
63/124, D26 

 
18 décembre 2008 

 
Nombre accru de personnes déplacées, en 
Irak ou originaire d’Irak 
 

 
64/127, D32 

 
18 décembre 2009 

 
Nombre accru de personnes déplacées, en 
Irak ou originaire d’Irak 
 

 
65/194 

 
21 décembre 2010 

 
Efforts positifs déployés par le gouvernement 
irakien pour garantir le rapatriement et la 
réintégration des citoyens irakiens 
 



 
 
 
 
 

4.  COMMUNAUTE D’ETATS INDEPENDANTS (CEI) 
 

 
Les dispositions reproduites ci-dessous concernent particulièrement la situation des réfugiés dans la région 
connue comme la Communauté des Etats Indépendants, et la Conférence régionale pour l’examen des 
problèmes des réfugiés, des personnes déplacées et des personnes contraintes à d’autres formes de 
déplacement involontaire et des rapatriés dans les pays de la Communauté d’États indépendants et dans 
certains États voisins. Le sujet principal de la disposition ou de la résolution est indiqué dans la colonne 
intitulée « Sujet ». 

 
 

 
RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
 
No. résolution & paragraphe 

 

 
Date 

 
Sujet 

 
49/173, (Résolution entière) 
 

 
23 décembre 1994 

 
Examen et étude d’ensemble des problèmes 
des réfugiés, des rapatriés, des personnes 
déplacées et des personnes participant à des 
migrations apparentée, y compris dans la CEI  
 

 
49/173, D2 
 

 
23 décembre 1994 

 
Demande au HCR de préparer une 
Conférence régionale sur les problèmes de 
réfugiés dans la CEI et demande de supporter 
ce processus 
 

 
50/151, (Résolution entière) 
 

 
21 décembre 1995 

 
Conférence régionale pour l’examen des 
problèmes des réfugiés, des personnes 
déplacées et des personnes contraintes à 
d’autres formes de déplacement involontaire et 
des rapatriés dans les pays de la 
Communauté d’États indépendants et dans 
certains États voisins 
 

 
51/70, (Résolution entière) 
 

 
12 décembre 1996 

 
Suivi de la Conférence régionale pour 
l’examen des problèmes des réfugiés, des 
personnes déplacées et des personnes 
contraintes à d’autres formes de déplacement 
involontaire et des rapatriés dans les pays de 
la Communauté d’États indépendants et dans 
certains États voisins 
 



 
52/102, (Résolution entière) 
 

 
12 décembre 1997 

 
Suivi de la Conférence régionale pour 
l’examen des problèmes des réfugiés, des 
personnes déplacées et des personnes 
contraintes à d’autres formes de déplacement 
involontaire et des rapatriés dans les pays de 
la Communauté d’États indépendants et dans 
certains États voisins 
 

 
53/123, (Résolution entière) 
 

 
9 décembre 1998 

 
Suivi de la Conférence régionale pour 
l’examen des problèmes des réfugiés, des 
personnes déplacées et des personnes 
contraintes à d’autres formes de déplacement 
involontaire et des rapatriés dans les pays de 
la Communauté d’États indépendants et dans 
certains États voisins 
 

 
54/144, (Résolution entière) 
 

 
17 décembre 1999 

 
Suivi de la Conférence régionale pour 
l’examen des problèmes des réfugiés, des 
personnes déplacées et des personnes 
contraintes à d’autres formes de déplacement 
involontaire et des rapatriés dans les pays de 
la Communauté d’États indépendants et dans 
certains États voisins 
 

 
56/134, (Résolution entière) 
 

 
19 décembre 2001 

 
Suivi de la Conférence régionale pour 
l’examen des problèmes des réfugiés, des 
personnes déplacées et des personnes 
contraintes à d’autres formes de déplacement 
involontaire et des rapatriés dans les pays de 
la Communauté d’États indépendants et dans 
certains États voisins 
 

 
58/154, (Résolution entière) 

 
22 décembre 2003 

 
Suivi de la Conférence régionale pour 
l’examen des problèmes des réfugiés, des 
personnes déplacées et des personnes 
contraintes à d’autres formes de déplacement 
involontaire et des rapatriés dans les pays de 
la Communauté d’États indépendants et dans 
certains États voisins 
 

 
60/129, D6 

 
16 décembre 2005 

 
Aboutissement du processus de suivi de la 
Conférence de Genève de 1996 sur les 
problèmes de réfugiés et de personnes 
déplacées 
 

 


